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la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées.

Mots clés : travailleurs handicapés – FIPHFP – Recensement.

Référence :
Loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées.

Annexes :
Annexes I à XIII. – Recensement de l’obligation d’emploi en faveur des travailleurs handicapés 

 en 2012.
Annexe XIV. – guide méthodologique.

Le directeur des ressources humaines par intérim à Mesdames et Messieurs les directeurs 
généraux, directeurs, délégués et chefs de service de l’administration centrale ; Mesdames 
et Messieurs les chefs de bureau des cabinets des ministres ; Mesdames et Messieurs 
les préfets de région ; directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale ; direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement ; 
directions de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale.

Vous trouverez ci-joint les tableaux relatifs au recensement des bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi au sein des ministères chargés des affaires sociales, de la santé, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative au titre  de l’année 2012, à compléter 
électroniquement par vos services. Une fiche d’instructions relative à la saisie des données ainsi 
qu’un guide méthodologique du fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique (FIPHFP) sont joints en annexe afin de faciliter le renseignement des tableaux.

Les résultats de cette enquête annuelle serviront, d’une part, à effectuer la déclaration au FIPHFP 
et, d’autre part, à calculer le taux d’emploi dans notre administration.



MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2013/5 du 15 juin 2013, Page 3

Ces résultats seront également exploités de la manière suivante :
 – par la direction des ressources humaines ministérielle (DRH) dans le cadre de l’élaboration du 
bilan social et des dialogues de gestion qu’elle tient avec les directions d’administration cen-
trale et les DRJSCS ;

 – par la direction des affaires financières, informatiques, immobilières et des services (DAFIIS) 
pour le rapport annuel de performance (RAP).

Je vous rappelle que les administrations dont le taux d’emploi est inférieur à 6  % doivent 
s’acquitter d’une contribution annuelle auprès du FIPHFP.

Par ailleurs, les ministères chargés des affaires sociales, de la santé, des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et de la vie associative sont résolument engagés dans une politique d’insertion 
et de  maintien dans l’emploi des agents en situation de handicap. Cette politique volontariste 
implique que toutes les structures d’administration centrale ou territoriale doivent individuellement 
atteindre le taux de 6 %.

Pour votre information, la contribution 2012 des ministères chargés des affaires sociales, de la 
santé, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative au titre de l’année 
2011 s’est élevée à 512 528,47 €. En conséquence, je vous demande d’être particulièrement vigilant 
aux informations que vous allez fournir dans les tableaux.

Cette année, dans un souci de simplification, les données relatives aux effectifs totaux rémunérés 
et ETP ainsi que celles concernant les ATI seront renseignées par la DRH.

Par ailleurs, vous veillerez à la validité de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, 
ou de la carte d’invalidité, des agents bénéficiaires de l’obligation d’emploi exerçant au sein de vos 
services.

S’agissant des dépenses relatives à l’insertion et au  maintien dans l’emploi du travailleur en 
situation de handicap qui doivent être prises en compte, je vous rappelle qu’il s’agit de celles 
comprises entre le  1er  janvier  2012 et le 31  décembre  2012. Pour les directions départementales 
de la cohésion sociale (DDCS) et les directions départementales de la cohésion sociale et de la 
protection des populations (DDCSPP), seules les dépenses concernant les agents rémunérés sur le 
programme 124 doivent être comptabilisées. J’attire votre attention sur la prise en compte de ces 
dépenses qui ont une incidence sur le taux d’emploi direct des travailleurs handicapés.

Une seule déclaration est à effectuer par les directions régionales de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale incluant les directions départementales interministérielles du même ressort 
géographique et concernant les agents rémunérés sur le programme 124.

Afin d’effectuer ce recensement à la date du  1er  janvier  2012, je vous remercie de bien vouloir 
compléter les tableaux joints en annexes, agrégés par régions, et de les transmettre par messagerie, 
avant le 6 mai 2013, délai de rigueur, à l’adresse suivante : najet.fernand@sante.gouv.fr.

Cette date est impérative pour être en mesure de transmettre au FIPHFP les résultats consolidés 
dans les délais qu’il a prescrits.

L’envoi officiel par courrier s’effectuera simultanément à l’adresse suivante  : direction des 
ressources humaines, sous-direction des emplois et des compétences, bureau de l’accompagnement 
des carrières – DRH 3D, 14, avenue Duquesne, 75350 Paris SP07.

Une analyse des réponses ministérielles est également réalisée par le ministère chargé de la 
fonction publique et présentée aux assemblées parlementaires, au Conseil consultatif des personnes 
handicapées et aux instances représentatives.

Pour toute information complémentaire ou tout problème rencontré lors de la saisie des 
tableaux, vous pouvez contacter au bureau de l’accompagnement des carrières : Najet FERNAND 
au 01-40-56-82-42 ou Fabienne gRIZEAU-HOARAU au 01-40-56-85-94.

Je vous remercie de bien vouloir respecter les délais et la méthodologie de manière à ce que les 
données chiffrées soient fiables et représentatives de la réalité.

 Pour le directeur des ressources humaines par intérim :
 La sous-directrice des emplois et des compétences,
 D. Champion



MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2013/5 du 15 juin 2013, Page 4
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ReCensement De l’obligation D’emploi en faveuR Des tRavailleuRs hanDiCapés en 2012

a n n e x e  i

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE LA SANTÉ
_ 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOgUE SOCIAL
_ 

MINISTÈRE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE
DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

_

Direction des ressources humaines
_

Sous-direction des emplois et des compétences
_

Bureau DRH3D
_ 

ENQUÊTE RELATIVE AU RECENSEMENT DES BÉNÉFICIAIRES DE L’OBLIGATION D’EMPLOI

Instructions relatives à la saisie des données et au périmètre
Périmètre
Cette enquête a pour objectif, d’une part, de recenser l’ensemble des agents bénéficiaires de 

l’obligation d’emploi au 1er janvier 2012 et, d’autre part, de retracer les dépenses consacrées au 
handicap durant l’année 2012.

L’enquête concerne tous les agents rémunérés sur le programme 124 ainsi que les dépenses 
consacrées au handicap et financées sur ce même programme au sein de l’administration centrale 
et dans les services déconcentrés des DRJSCS, DJSCS, DDCS-PP et de la DRIHL.

Le présent fichier est composé de 13 onglets, y compris la présente instruction :
 – un onglet « identification » ;
 – neuf onglets à remplir :

Bénéficiaires au 1er janvier 2012
T1. Bénéficiaires au 1er janvier 2012 par type de bénéficiaire et par catégorie statutaire. – Stock.
T4. Bénéficiaires au 1er janvier 2012 par type de bénéficiaire et par tranche d’âge. – Stock

Nouveaux bénéficiaires recrutés en 2011
T2. Nouveaux bénéficiaires en 2012 par type de bénéficiaire et par catégorie statutaire.
T5. Nouveaux bénéficiaires recrutés en 2011 par tranche d’âge. – Flux.
Les lignes des tableaux relatives aux fonctionnaires titulaires d’une allocation temporaire 

d’invalidité (ATI) sont figées. Elles seront renseignées par les services des pensions de l’État.

Emplois particuliers
T3. Travailleurs handicapés sur emplois particuliers. – Stock et flux.

Dépenses consacrées au handicap durant l’année 2012
T6. Contrats de fourniture de sous-traitance ou de prestations de services (article L. 323-8).
T7. Dépenses réalisées en vue de faciliter l’insertion professionnelle ou le maintien dans l’emploi 

des personnes handicapées (cf. décret n° 2006-501 du 3 mai 2006).
T8. Dépenses réalisées par l’employeur pour accueillir ou maintenir dans l’emploi des personnes 

lourdement handicapées (cf. décret n° 2006-501 du 3 mai 2006, article 6-III).
T9. Aménagements des postes de travail visant le maintien dans l’emploi des agents reconnus 

inaptes (cf. décret n° 2006-501 du 3 mai 2006, article 6-IV).

Deux onglets de synthèse
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T10. Récapitulatif des dépenses en matière de handicap.
T11. Détermination du taux d’emploi légal.
Vous veillerez à remplir attentivement, d’une part, la feuille «Identification» et, d’autre part, les
tableaux T1 à T9.
Pour contrôle, les totaux des tableaux T1 et T4, d’une part, et les tableaux T2 et T5, d’autre part, 

doivent être identiques. Le renseignement des tableaux T10 et T11 s’effectue automatiquement à 
partir des tableaux T1 et des tableaux T6 à T9.

Les tableaux sont protégés. Les champs laissés en blanc sont à renseigner. Les parties grisées 
sont relatives à des zones de calcul automatiques et ne devront aucunement être modifiées.

Les tableaux complétés seront transmis au bureau DRH3D chargé de l’exploitation de l’enquête 
par messagerie à l’adresse suivante : najet.fernand@sante.gouv.fr.



MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2013/5 du 15 juin 2013, Page 6

Annexe 1

Fiche d'identification

DRJSCS/DJSCS

Administration centrale

Effectif total rémunéré (1)

au 01/01/12 

Effectif en équivalent 
temps plein (1)

(ETP) au 01/01/12

Nombre de bénéficiaires 
de l'obligation d'emploi

au 01/01/12
Taux d'emploi

(1) source Mipems

Coordonnées du gestionnaire d'enquête
Nom
Tél
Fax
Adresse
Mél

Date Signature

Ministère de la santé et des sports
DRH
Bureau de l'accompagnement des carrières DRH 3D
14, Avenue Duquesne
75350 PARIS 07 SP

Recensement des bénéficiaires de l'obligation d'emploi 
en faveur des travailleurs handicapés en 2012

najet.fernand@sante.gouv.fr
Questionnaire à retourner par couriel avant le 6 mai 2012 :

Questionnaire d'enquête 2013

1B

a n n e x e  i i
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18 à 24 ans 25 à 39 ans Plus de 60 ans Total
A B C NT A B NT A B NT A B C NT A B NT général

H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F

Agents reconnus handicapés (RQTH) par la CDAPH (ex 
Cotorep)

Recrutés sur contrat art 27 de la loi 84-16

Recrutés par concours externe de droit commun

Recrutés sur contrat art 4 et 6 de la loi 84-16 ou ouvriers d'Etat

 - par la voie des emplois réservés

 - dont le mode de recrutement est inconnu

Sous/total

Accidentés du travail 

Fonctionnaires titulaires d'une allocation temporaire d'invalidité 
(ATI)

Accidentés du travail titulaires d'une rente pour incapacité 
permanente d'au moins 10 %

Agents frappés d'une incapacité d'au moins 2/3

Sous/total

Agents recrutés par la voie des emplois réservés (hors 
CDAPH)

Anciens militaires titulaires d'une pension militaire d'invalidité et 
assimilés (veuves de guerre…)

Anciens militaires NON TITULAIRES d'une pension militaire 
d'invalidité

Dont la situation est inconnue

Sous/total

Agents reclassés ou assimilés

Handicapés CDAPH non compris dans les catégories ci-
dessus

Agents titulaires d'une carte d'invalidité (taux supérieur à 80%)

Agents titulaires d'une AAH

Sous/total

Total 1 :

Total 2 :

Pour information : Agents inaptes dont le poste de travail a été 
adapté

C
40 à 49 ans 50 à 59 ans

Enquête sur les bénéficiaires de l'obligation d'emploi (travailleurs handicapés) en 2012

Tableau T4 : Les bénéficiaires au 01/01/12 par type de bénéficiaires et par tranche d'âge - STOCK

Chaque bénéficiaire ne peut être comptabilisé qu'une seule fois.
Si un agent perçoit une ATI et fait partie d'une autre catégorie, il 

doit figurer sur la ligne ATI.
C C

5B
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Tableau T7 : Les dépenses réalisées en vue de faciliter l'insertion professionnelle ou le 
maintien dans l'emploi des personnes handicapées (cf décret n° 2006-501 du 3 mai 2006, article 6 

II)

Désignation de 
la dépense 

Titre III Titre II Titre V
1) Aménagements de postes de travail et études y afférents. Hors 
agents inaptes

(Aménagement des postes de travail) aménagement du poste de travail

2) Travaux facilitant l'accés des personnes handicapées dans les 
locaux de l'employeur.

(Travaux d'accessibilité)

3) Rémunérations versées aux agents accompagnant une personne 
handicapée dans l'exercice de ses fonctions ou prestations 
équivalentes servies par des organismes de droit privé.

(Aide à la vie quotidienne) LSF
ex : auxiliaire de travail

ex : auxiliaire de vie sur le lieu de travail
4) Mise en place de moyens de transport individuels et de 
communication adaptés.

(Aide à la vie quotidienne)
ex : transport domicile/travail

5) Aides versées afin d'améliorer les conditions de vie des 
travailleurs handicapés employés et destinés à faciliter leur insertion 
professionnelle.

(Aide à la vie quotidienne)
ex : surcoût des prothéses auditives

6) Aides versées à des organismes contribuant, par leur action, à 
l'insertion professionnelle des personnes handicapées de la fonction 
publique.

(Aide à la vie quotidienne)
ex : subvention aux associations de chiens guides

7) Conception de matériels ou d'aides techniques pour les 
travailleurs handicapés.

8) Formation et sensibilisation à l'intégration professionnelle des 
travailleurs handicapés, (pour les personnels susceptibles d'être en 
relation avec eux).

(Aide à la communicaion et à la formation)
ex : la formation à la langue des signes

9) Formations destinées à compenser les conséquences du handicap 
au travail ou celles adaptées aux besoins professionnels particuliers 
des travailleurs handicapés.

(Aide à la communicaion et à la formation) FORMATION
ex : formation à l'utilisation de logiciels spécifiques

Total :
Les factures correspondants aux contrats identifiés ci-dessus sont susceptibles de faire l'objet, ultérieurement, d'une vérification.

Enquête sur les bénéficiaires de l'obligation d'emploi (travailleurs handicapés) en 2012

Montant des dépenses 2012
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Tableau T8 : Les dépenses réalisées par l'employeur pour accueillir ou maintenir dans 
l'emploi des personnes lourdement handicapées (cf décret n° 2006-501 du 3 mai 2006, article 6 III)

agent 1 agent 2 agent 3 agent 4 agent 5 agent 6

1) Aménagements de postes de travail et 
études y afférents. Hors agents inaptes

(Aménagement des postes de travail)

2) Travaux facilitant l'accés des 
personnes handicapées dans les locaux 
de l'employeur.

(Travaux d'accessibilité)

3) Rémunérations versées aux agents 
accompagnant une personne 
handicapée dans l'exercice de ses 
fonctions ou prestations équivalentes 
servies par des organismes de droit 

(Aide à la vie quotidienne)
ex : auxiliaire de travail

ex : auxiliaire de vie sur le lieu de travail

4) Mise en place de moyens de transport 
individuels et de communication 
adaptés.

(Aide à la vie quotidienne)
ex : transport domicile/travail

5) Aides versées afin d'améliorer les 
conditions de vie des travailleurs 
handicapés employés et destinés à 
faciliter leur insertion professionnelle.

(Aide à la vie quotidienne)
ex : surcoût des prothéses auditives

6) Formations destinées à compenser 
les conséquences du handicap au travail 
ou celles adaptées aux besoins 
professionnels particuliers des 
travailleurs handicapés.
(Aide à la communicaion et à la formation)

: formation à l'utilisation de logiciels spécifique

privé.

s

Total : 0 € 0 € 0 € 0 €
Les factures correspondants aux contrats identifiés ci-dessus sont susceptibles de faire l'objet, ultérieurement, d'une vérific

Enquête sur les bénéficiaires de l'obligation d'emploi (travailleurs handicapés) en 2012

Dépenses par agent en 2012

0 € 0 €
ation.
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 Aménagements de postes de travail 

Tableau T9 : Les aménagements des postes de travail visant le maintien dans l'emploi des agents reconnus 

Dépenses par agent en 2012
pour agents inaptes agent 1 agent 2 agent 3 agent 4 agent 5 agent 6

Total 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Enquête sur les bénéficiaires de l'obligation d'emploi (travailleurs handicapés) en 2012

10B
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T6 : contrats de fourniture, de sous-
traitance ou de prestations de service

T7 : dépenses réalisées en vue de 
l’insertion professionnelle de maintien 

dans l’emploi de personnes handicapées

T8 : dépenses réalisées par l’employeur 
pour accueillir ou maintenir dans l’emploi 
des personnes lourdement handicapées

T9 : les aménagements des postes de 
travail

TOTAL

Equivalence en unités déductibles

Montant de la contribution

Récapitulatif des dépenses en matière de Handicap au titre de l'année 2012

11B
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